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MAIRIE 
1, Rue des Écoles  
63500 ORBEIL 

 
 

SEANCE DU 09 JUIN 2023 
  

 
L'an deux mil vingt-trois, le neuf juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
commune d'ORBEIL s'est réuni à la mairie en séance ordinaire sous la présidence de 
Monsieur Bernard MERLEN, Maire d'ORBEIL. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11 
Nombre de conseillers municipaux présents : 10 
Nombre de pouvoirs : 0 
Date de convocation du Conseil Municipal : le mardi 23 mai 2023 
 

Présents : Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux :  
Bernard MERLEN, Gilles GUERET, Florence FAYE, Mireille ARCHIMBAUD, Guillaume 
MARTINEZ, Mireille GAYARD, Sandrine MANLHIOT, Christelle GARDETTE, Bruno 
LAURENT. 
 

Absent excusé ayant donné pouvoir : / 
 

Absents : Célia CONTAMINE 
 

Secrétaire : Gilles GUERET 
 
Délibération n°2023-33 du 09 juin 2023  
Objet : Désignation des délégués titulaires et suppléants du conseil municipal qui 
seront chargés de procéder à l’élection des sénateurs le dimanche 24 septembre 
2023  
 
Voir procès-verbal ci-dessous : 
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Délibération n°2023-34 du 09 juin 2023 – SP le 22/06/2023 
Objet : Suppression et création de poste suite aux avancements de grade de 
l’année 2023  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2313-1, 
R2313-3, R2313-8, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1, 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires 
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet, 
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Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les 
grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 25 avril 2023, 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe 
délibérant. Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des 
dispositions de la loi précitée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. 
 
Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de 
modification de création, de suppression ou de modification de la durée 
hebdomadaire d’un poste. 
 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées 
ci-dessus, de déterminer par délibération, d’établir et de modifier le tableau des 
effectifs de sa collectivité ou de son établissement.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide: 
 

- De la création des postes suivants :  
o Agent de maitrise principal à 32/35 à compter du 01/08/2023 
o Agent de maitrise principal à 29.5/35 à compter du 01/08/2023 
o Adjoint technique principale 2ème classe à 20/35 à compter du 

01/10/2023 
 

 

- De la suppression des postes suivants :  
o Rédacteur principal 2ème classe à 30/35(régularisation) 
o Adjoint d’animation 2ème classe à 17/35 (régularisation) 
o Adjoint administrative territorial à 30/35 (régularisation) 
o Adjoint technique principal 2ème classe à 29,5/35 (régularisation) 
o Adjoint technique principale 2ème classe à 20/35 à compter du 

30/09/2023 
o Agent  de maitrise à 32/35 à compter du 31/07/2023 
o Agent de maitrise à 29.5/35 à compter du 31/07/2023 

 

- De la modification de la durée hebdomadaire des postes suivants :  
o Adjoint technique principal 2ème classe à 31/35 passe à 29,5/35 

(régularisation) 
o Agent de maitrise à 31/35 à 29.5/35 (régularisation) 

 

- De modifier le tableau des effectifs tel que présenté en annexe :  
 

- Que, sauf disposition expresse du conseil municipal prise sur un nouvel avis du 
Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites 
tacitement chaque année ; 
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- D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
 

- D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ; 
 

- De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 
délibération,  

 

ANNEXE de la délibération n°2023-34 
 

Grade Emploi 

27/01/2022 1 
Rédacteur 

principal 1ére 
classe 

Secrétaire de Mairie  30/35 

27/01/2022 1 

Adjoint 
territorial 

d’animation 
1ère classe 

Animateur VORT 17/35 

05/04/2023 1 

Adjoint 
territorial 

administratif 
principal de 
2ème  classe 

Secrétaire de Mairie 30/35 

09/06/2023 1 
Agent de 
maitrise 
principal 

Employé 
Voierie/Bâtiments/Espaces 

verts 
32/35 

25/08/2020 1 
Agent de 
maitrise 

Entretien Domaine de 
VORT 

16/35 

11/09/2018 1 

Adjoint 
technique 
territorial 

principal 2ème  
classe 

Restaurant scolaire 21,5/35 

09/06/2023 1 

Adjoint 
technique 
territorial 

principal 1ère  
classe 

Ecole / SDF / Restaurant 
scolaire 

20/35 

09/06/2023 1 
Agent de 
maitrise 
principal 

Ecole 29,5/35 

05/04/2023 1 
Adjoint 

technique 
territorial 

Ecole / Restaurant scolaire 29,5/35 
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principal 1ère  
classe 

   

 
 

Pour information, liste des postes vacants, non pourvus () : 

25/08/2020 1 
Adjoint 

technique 
territorial 

Ecole/Domaine de Vort 27/35 

 
Postes supprimés :   
2021 : Suppression poste d’Attaché à 35/35 
             Suppression poste d’agent de maitrise à 30/35 
 
2023 :  

 Suppression poste d’agent de maitrise à 31/35  
o (régul 2022- diminution demandé par agent) 

 Suppression poste d’agent de maitrise à 29,5/35  
o (avancement) 

 Suppression agent de maitrise à 32/35  
o (avancement) 

 Suppression poste d’adjoint technique territorial principal 2eme classe à 
31/35  

o (régul 2022- diminution demandé par agent) 
 Suppression poste d’adjoint technique territorial principal 2eme classe à 

29,5/35 
o (avancement) 

 Suppression poste de rédacteur principal 2éme classe à 30/35  
o (régul 2022) 

 Suppression poste d’adjoint territorial d’animation 2émé classe à 17/35  
o (régul 2022) 

 Suppression poste d’adjoint administratif territorial à 30/35  
o (avancement) 

 Suppression poste d’adjoint technique territorial principal 2eme classe à 
20/35 

o (avancement) 

 

Délibération n°2023-35  du 09 juin 2023 – SP le 22/06/2023 
Objet : Demande de fond de concours et bonus environnemental API pour la mise 
en place de pompe à chaleur à la Mairie et à la Maison du Pont 
 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les demandes de subventions 
faites pour le projet de mise en place des pompes à chaleur dans deux bâtiments 
communaux, n’ont pas abouti.  
 
Monsieur le Maire indique qu’il est toujours possible de faire appel au fond de 
concours et au bonus environnemental mis en place par l’AGGLO PAYS D’ISSOIRE afin 
de financer ce projet qui s’élève à 38.019 € HT.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

− D‘AUTORISER  Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours auprès de 
l’Agglo Pays d’Issoire comme l’indique le plan de financement mis en annexe. 

 

Délibération n°2023-36  du 09 juin 2023 – SP le 23/06/2023 
Objet : Demande de fond de concours API pour La mise en état des voiries suite 
aux intempéries de 2021. 
Annule et remplace la délibération n°2023-17 
 
Monsieur le Maire rappelle que suite aux intempéries du 27 juin et 12 aout 2021, 
reconnues en état de catastrophe naturelle, il est nécessaire de réaliser la réfection 
de certaines voieries et chemins sur l’ensemble des villages de la commune. 
 
Monsieur le Maire complète en indiquant que la commune a bénéficié de deux  fonds 
d’urgence l’un  la Région et l’autre du Département. Néanmoins, la commune a un 
reste à charge de  39.419,25 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

− D‘AUTORISER  Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours auprès de 
l’Agglo Pays d’Issoire comme l’indique le plan de financement mis en annexe. 

 

Monsieur le Maire demande au conseil d’ajouter à l’ordre du jour le point ci-
dessous 

 

Délibération n°2023-37  du 09 juin 2023 – SP le 22/06/2023 
Objet : Fixation du prix du repas du restaurant scolaire à partir de la rentrée 
2023/2024 
 
Monsieur le Maire rappelle que le prix du repas du midi est, actuellement, à 4,40 €.  
 
Monsieur le Maire rappelle que une augmentation de 0,20 € a été réalisé l’an passé 
afin de pouvoir supporter les couts grandissant liés à l’augmentation de prix des 
denrées, de l’énergie et des charges du personnels.  
 
Après analyse des coûts du service restauration, Madame GAYARD Mireille, adjointe 
à la gestion des écoles, propose de ne pas augmenter le ticket de cantine pour l’année 
scolaire 2023/2024.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide: 

- DE MAINTENIR  le prix du repas du restaurant scolaire à 4,40 €  pour l’année 
scolaire 2023/2024 . 

 

Délibération n°2023-38  du 09 juin 2023 – SP le 23/06/2023 
Objet : Eclairage Public - Mise en conformité des commandes suite à l'optimisation 
des systèmes de gestion 
 



Commune d’ORBEIL - Séance du 09 juin 2023      
Décisions 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’en complément 
des futurs travaux d’éclairage public prévu sur le parc d’éclairage public de la 
commune, il est nécessaire de mettre aux normes plusieurs commandes.  
Monsieur le Maire sollicite l’inscription de ces travaux au programme Eclairage 
Public 2023 du Syndicat Intercommunal Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme. 
 
Le montant des travaux est fixé à hauteur de 4.100 € HT et la participation de la 
commune s’élève à 1.640,00 € HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

- A SIGNER   la convention de financement de travaux d’éclairage public 

d’intérêt communal pour l’optimisation des systèmes de gestion de l’éclairage 

public.  

Délibération n°2023-39  du 09 juin 2023 – SP le 22/06/2023 
Objet : Montant du loyer pour la Salle du Cédre et salle d’animations au Domaine 
de Vort – année 2023/2024 
 
Monsieur le Maire et Madame l’adjointe en charge de VORT ont été sollicité par 
l’association « La Rigole ».  
Au vu de, l’extension de l’association la « Rigole », le directeur souhaite louer une 
partie de la salle prévue aux animations de l’ancienne ferme pédagogique. Cette 
extension permettra d’accueillir une classe de maternelle.  
 
L’adjointe propose de louer la salle sur 44 semaines avec :  

- Loyer à 100 € par semaine  
- 20 € de charge par semaine  
-  d'appliquer une hausse du loyer qui correspond à l'augmentation de l'indice 

de référence des loyers connu en septembre N c'est à dire l'indice du 2ème 

trimestre N. Par rapport à l’indice du 2ème trimestre N+1 lorsque celui-ci 

sera connu. 

- Caution de 500 € 
- Forfait ménage de 100 € pourra être demandé.  

 
De plus, Monsieur le Maire rappelle que l’année passée, la collectivité avait réalisé 
une réduction de loyer afin de pallier aux difficultés financières de l’association. Il 
souhaite pour la rentrée  2023/2024, reprendre les modalités déjà délibérées lors de 
la séance du la délibération numéro 2 du 31 mai 2018 et la délibération n°8 du 9 avril 
2019 c’est-à-dire : 

- Loyer de 120 € par semaine 
- d'appliquer une hausse du loyer qui correspond à l'augmentation de l'indice 

de référence des loyers connu en septembre N c'est à dire l'indice du 2ème 

trimestre N. Par rapport à l’indice du 2ème trimestre N+1 lorsque celui-ci 

sera connu. 

- Refacturation des charges (eau et électricité et ordures ménagères) 

 
Monsieur le Maire souhaite passer la location de 32 semaines à 44 semaines, car il 
n’est pas possible pour l’association de rentre la salle du cèdre vide pour chaque 
petite vacance scolaire.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

− D’AUTORISER Monsieur le Maire à appliquer les modalités décrites ci-dessus 
pour la location de la salle du cèdre et de la salle d’animation   

− D’AUTORISER Monsieur le Maire à établir et signer la convention de location 
de la salle du Cèdre et de la salle d’animation au Domaine de Vort  

−  D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents au bon 
déroulement de cette convention. 

 

Délibération n°2023-40 du 09 juin 2023 – SP le 23/06/2023 
Objet : Demande de remboursement à madame la conseillère d’achat pour le 

domaine de Vort 

Madame l’adjointe a fait l’acquisition de panier à linge pour le Domaine de VORT. La 

facture s’élève à 11,98 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 

− D’ACCEPTER de rembourser à l’adjointe la somme avancée pour un total de 
11,98 € TTC pour l’achat cité ci-dessus.  
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La présente séance du 9 juin 2023 comporte 8 délibérations numérotées de 33 à 
40 comme suit :  
 

Délibération n°2023-33 : Désignation des délégués titulaires et suppléants du conseil 
municipal qui seront chargés de procéder à l’élection des sénateurs le dimanche 24 
septembre 2023 
 
Délibération n°2023-34 : Suppression et création de poste suite aux avancements de 
grade de l’année 2023  
 
Délibération n°2023-35 : Demande de fond de concours et bonus environnemental 
API pour la mise en place de pompe à chaleur à la Mairie et à la Maison du Pont –  
 
Délibération n°2023-36 : Demande de fond de concours API pour La mise en état 
des voiries suite aux intempéries de 2021 - Annule et remplace la délibération 
n°2023-17  
 
Délibération n°2023-37: Fixation du prix du repas du restaurant scolaire à partir de 
la rentrée 2023/2024 
 
Délibération n°2023-38 : Eclairage Public - Mise en conformité des commandes suite 
à l'optimisation des systèmes de gestion  
 
Délibération n°2023-39 : Montant du loyer pour la Salle du Cèdre et salle 
d’animations au Domaine de Vort – année 2023/2024  
 
Délibération n°2023-40 : Demande de remboursement à madame la conseillère 
d’achat pour le domaine de Vort 
 
Signature du Maire       Signature du secrétaire 
Bernard MERLEN      Gilles GUERET  


